
 

 
Objet : Information sur la révision de l’Accord relatif à la qualité de l'eau dans les   

 Grands Lacs 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Je vous contacte pour vérifier l’intérêt de votre organisme au sujet de la révision 
de  « L'accord relatif à la qualité de l'eau dans les Grands Lacs ».  Comme vous 
le savez peut-être déjà, il s’agit d’une entente internationale adoptée en 1972 
dans le but d’améliorer de la qualité de l’écosystème des Grands Lacs et du 
Saint-Laurent. 
 
Vous pouvez consulter un résumé de l’Accord à cette adresse :  
http://www.ijc.org/fr/activites/consultations/glwqa/guide_2.php 
 
La Commission mixte internationale est une organisation créée par le Canada et 
les États-Unis qui a pour but d’informer les différents paliers gouvernementaux à 
propos des questions liées à la qualité de l’eau, aux niveaux et à la gestion 
commune des eaux des Grands-Lacs et du Saint-Laurent. Tous les paliers de 
gouvernement sont représentés sur le Conseil d’administration de la Commission 
mixte internationale; Washington, Ottawa, les états américains et les provinces 
canadiennes riveraines incluant le Québec.  
 
En 2007, un regroupement de 64 ONG environnementales ont présenté leurs 
recommandations préliminaires au sujet de la révision de l’Accord. En résumé, 
ces groupes demandent des changements pour renforcer l’entente et y inclure 
les nouveaux enjeux qui  menacent l’équilibre de l’écosystème des Grands-Lacs 
et du Saint-Laurent. 
 
Un résumé de leurs recommandations se trouve à l’adresse suivante : 
http://www.canamglass.org/glwqa/ 
Le document The Future of the GLWQA – The NGO Perspective se trouve au 
milieu de la page (disponible en anglais seulement). 
 
Dans le but de développer une approche écosystémique et pour arriver à 
assainir les Grands Lacs et le Saint-Laurent, les 64 organismes voudraient que 
la totalité du Saint-Laurent soit incluse dans la prochaine révision de l’Accord. 
Présentement l’Accord couvre tous les Grands Lacs mais seulement la portion 
du fleuve Saint-Laurent située en amont de Cornwall en Ontario. 
 
 



 

 

L’inclusion du  fleuve Saint-Laurent dans la prochaine révision de l’accord  
permettrait : 
 

▪ d’avoir une approche plus complète, plus inclusive et plus collaborative 
dans la gestion des agents stressants et des nouvelles menaces telles 
que les espèces envahissantes, les impacts des changements 
climatiques et les substances chimiques émergentes;  

 
▪ de reconnaître les enjeux et les objectifs communs pour l’amélioration 

de la qualité de l’eau de l’écosystème des Grand-Lacs et du Saint-
Laurent. Cette approche reconnaît l’importance de coordonner les 
efforts dans la partie québécoise du Saint-Laurent avec les autres 
actions dans les Grands Lacs; 

 
▪ de reconnaître que la qualité de l’eau du fleuve Saint-Laurent dépend 

fortement de la qualité de l’eau qui arrive des Grands Lacs. Par 
conséquent, le Québec devrait être inclus dans l’Accord comme 
partenaire complet lors de prises de décisions sur la qualité de l’eau 
dans les Grands Lacs. 

    
▪ d’assurer que le fleuve Saint-Laurent soit inclus dans le cycle de 

rotation des régions de surveillance intensive. Les données 
scientifiques récoltées permettraient alors de développer une expertise 
et d’orienter la prise de décision vers une gestion plus collaborative 
des Grands Lacs et du Saint-Laurent. Le sommaire des 30 ans de 
surveillance scientifique de la rivière Détroit constitue un bon exemple 
de mise en œuvre de cette approche. 

       (http://www.epa.gov/med/grosseile_site/indicators/index.html)  
 

▪ d’offrir plus d'occasions de partenariats avec des fondations, les 
municipalités, les ONG et les agences gouvernementales afin de  
d’identifier de nouvelles  sources de financement.  

 
Nos aimerions avoir l’avis d’ONG environnementales québécoises, telles que 
votre organisation, afin de vérifier si vous seriez intéressés à promouvoir 
l’inclusion de la portion québécoise du Saint-Laurent dans la prochaine révision 
de l’entente.  
 
 
 
Lisa Tulen 
Union Saint-Laurent Grands Lacs/ Great Lakes Uinted 
Téléphone : (514) 277-1833 ou (514) 396-3333 
Email : ltulen@hotmail.com ou  usgl@glu.org  
  
 


